
IDENTIFICATION DES ZONES 

D’ACCELERATION DES ENERGIES 

RENOUVELABLES (ZAEnR) 
 

 

Commune de BINDERNHEIM 

 
  



 

5 sources d’énergies renouvelables ont été identifiés pour la Commune de 

Bindernheim : 

1. Solaire voltaïque comprenant les installations sur toiture et les ombrières pour les 

parkings (production d’électricité pour la revente et/ou autoconsommation) 

 

2. Solaire thermique sur toiture (production d’électricité pour chauffer l’eau) 

 

3. Géothermie surface (Pompe A Chaleur) 

 

4. Biogaz/biométhane – méthanisation 

 

5. Hydroélectricité 

 

Référence juridique : loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 

renouvelables, notamment son article 15. 

 
  



 

1. SOLAIRE VOLTAIQUE 
 

a. Sur toiture 

 
Agglomération 

 



EARL du Gatterfeld 

 

 



ZA 

 

 

 



Schuwer 

 

 



Goetz 

 

 



b. ombrière 

 

Parking salle 

 



 

Parking salle 2 

 

 

  



 

Parking centre village 

 

 



 

Parking privé entreprise Schweitzer 

 

 

  



 

Parking privé entreprise Auto Sur (Koeberlé) 

  



Parking privé entreprise 3 D Services (Dischli) 

 
  



2. SOLAIRE THERMIQUE SUR TOITURE 

Agglomération 

 

  



ZA 

 

  



EARL du Gatterfeld 

 

 



Schuwer 

 

 



Goetz 

 

  



3. GEOTHERMIE SURFACE (PAC)  

Agglomération 

 



ZA 

 

 



EARL du Gatterfeld 

 

 



Schuwer 

 



4. BIOGAZ/BIOMETHANE - METHANISATION 

Secteur Nord  

 



 

Secteur Nord-Est 

 

 

 

 



Secteur Sud-Est 

 

 

 



Secteur Sud-Ouest 

 

 

 



Secteur Nord-Ouest 

 



5. Hydroélectricité 

Ecluse canal du Rhône au Rhin 

 



 

 

Pour tous renseignements ou avis 

 

Veuillez vous adresser à la mairie de Bindernheim 

2 rue du Sel 

67600 BINDERNHEIM 

03 88 85 40 21 

mairie@bindernheim.fr 

 

Ouverture au public : lundi 15h-19h et jeudi 08h-12h 

mailto:mairie@bindernheim.fr

